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AVIS DE CONSTITUTION
BZN

Par acte sous seing privé du 24/07/2023, il a été constitué la société suivante :
DENOMINATION : BZN
FORME : Société par actions simplifiée
CAPITAL : 20 000 €
SIEGE : ZAC du Coudoulet 146 rue d’Irlande 84100 ORANGE
OBJET :  La  prise  de  participation  ou d’intérêts  dans  toutes  sociétés  et  entreprises  commerciales,
industrielles, financières, mobilières et immobilières ; L’achat, la vente de valeurs mobilières et d’une
manière plus générale toutes opérations de gestion de portefeuille ; La fourniture de conseils ainsi que la
réalisation d’études et d’assistance technique dans le domaine commercial, comptable, administratif et
financier ; La direction, la gestion, le contrôle et la coordination de ses filiales et participations ; La
participation de la  société,  par  tous moyens,  directement ou indirectement,  dans toutes opérations
pouvant se rattacher à son objet par voie de création de sociétés nouvelles, d’apport, de souscription ou
d’achat de titres ou de droits sociaux, de fusion ou autrement, de création, d’acquisition, de location, de
prise  en  location-gérance  de  tous  fonds  de  commerce  et  établissements  ;  la  prise,  l’acquisition,
l’exploitation ou la cession de tous procédés et brevets concernant ces activités.
DUREE : 99 ans
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ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET DROIT DE VOTE : Chaque action donne le droit de participer
aux décisions collectives des associés et donne droit à une voix.
AGREMENT : Toutes transmissions de titres à un tiers ou au profit d’un associé réalisées à quelque titre
que ce soit est soumise à l’agrément préalable de la collectivité des associés.
PRESIDENT : Monsieur Christophe BAZIN demeurant 1 haut Miramand – 43220 DUNIERES
IMMATRICULATION : RCS de AVIGNON.
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